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Objet : Demande de neutralisation, auprès de la commission académique d’harmonisation des notes (CAHN), d’une ou plusieurs épreuves d’EPS en CCF pour un candidat.

Les candidats absents à une des dates programmées pour une des épreuves de CCF, peuvent bénéficier, sous réserve de l'obtention de l'accord du chef d'établissement en concertation avec l’enseignant évaluateur, d’une neutralisation de note(s). Dans ce cas, dans Santorin, la mention « DI » sera saisie par cet enseignant pour le candidat concerné.

Prénom, Nom et date de naissance du candidat :


Filière : 		☐   Bac GT     -     ☐   Bac Pro     -     ☐   CAP

Je demande que la ou les épreuves suivantes soient neutralisées :
☐   1ère épreuve : APSA, date de l’épreuve
☐   2nd épreuve : APSA, date de l’épreuve
☐   3ème épreuve en Bac GT ou Bac pro : APSA, date de l’épreuve

Arguments justifiant cette demande de neutralisation de note(s) :



Ce document doit être 
· adressé aux IA IPR EPS référents examens (adresses courriel en en tête)
· présenté à la pré-commission départementale des examens en EPS, de la session en cours



Signature du Chef d’établissement			Cachet de l’établissement
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